
         FICHE CONSEIL – GUICHET UNIQUE 
Déposer en ligne un dossier 

d’urbanisme 
 
 
 
Vous avez un projet d’urbanisme, vous pouvez déposer votre dossier numérique via le Guichet Unique 
(cliquer sur le lien) : 
 
Types de dossiers pouvant être déposés : 
 Permis de construire,  
 Déclaration préalable,  
 Permis d’aménager,  
 Permis de démolir,  
 Certificat d’urbanisme d’information et opérationnel. 

 
Après la création de votre compte ‘Particulier’, vous pourrez déposer, suivre et compléter vos 
dossiers d’urbanisme. 
 
Pour créer votre compte ‘Particulier’ : 
 

 
 
Une fois votre compte créé, vous recevez un mail de confirmation (pensez à vérifier vos spams) : 
« Vous venez de vous inscrire au dépôt de dossiers d'urbanisme en ligne. Pour activer votre compte, rendez-
vous à l'adresse suivante. Ce lien est valide 30 minutes. » 
 
Vous pouvez désormais vous connecter avec vos identifiants et déposer un dossier. 

En cliquant ici, vous trouverez une aide en ligne détaillée pour l’utilisation du Guichet Unique.  

 

Cliquez ici 

https://sig.grand-dole.fr/guichet-unique
https://sig.grand-dole.fr/guichet-unique/Login/Validation/axqhwngcINnuy8m7FekdHpSCrK8fR-ch5_u_BZb_JeHOw7JyY6ZOjUb8XSJLJ83AKTmgg24Z0ksKQyN2BdizsDOb-eJokRS9_kDNd2CWfzeomjoWYsZExTkE0u55K-PjS1OmHPjUWbsULcEKgH6jchOl7HTexP3aq7XRUBptWG0=
https://sig.grand-dole.fr/guichet-unique/Docs/guichet_unique/usager/notice.html

